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5287 THANKS YOUR CABLE AB22 15 NOVEMBER STOP WE ARE STunvxnc
cznraxu NEV PROPOSALS CONTAINED THEREIN AND WILL COMHUNICATE

‘ wlru YOU ON ruzsx SHORTLY STOP voULn APPRECIATE RECEIVING raom s

YOU IF AVAILABLE FULL TEXT OF UNDERSTANDING REACHED BETVWEEN
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FOUR DESYNES REFERENCE VOTRE TELEGRAMME 5287 VOUS COMMUNIQUONS
TEXTE ACCORD CONCLU ENTRE CICR ET CROIXROUSE HONGROISE QUOTE ENTRE
LE COMITE DIRECTEUK DE LA CROIXROUGE HONGROISE REPRESENTE PAR M..
.LE DR GEORGES XILLENER CMA DIRECTEUR EXECUTIF DE LA CROIXROUGE
HONGROISE ET M LE Dk PROF TIBOR NONAY £
MEMBRE DU comxrx'nlnscrzun‘oz LA CROIXROUGE HONGROISE ET LE COMITE

INTERNATIONAL DE LA CROIXROUGE A GENEVE REPRESENTE PAR M ROGER SALLOPIN

QiA DIRECTEUR EXECUTIF CMA REUNIS A VIENNE LE 16 NOVEMERE 1956

A IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT COLON L) LE COMITE INTERNATIONAL
DE LA CROIXROUGE ASSUME

3 |

Lf CONTROLE DE LA DISTRIFUTION EN HONRIE DES SECOURS DESTINES A
lA POPULATION HONGROISE QUI LUI ONT ETE OU QUI LUI SERAIENT CONFIES
FAR LES SOCIETES NATIONALES DE LA CROIXROUSE CMA SOIT DIRECTEMENT
Q1A SOIT PAR LINTERMEDIAIRE DE LA LIGUE DES SOCIETES DE LA CROIXROUGE
STOP 2) LE COMITE INTERNATIONAL

R :

DX LA CROIXROUGE ASSUME EGALEMENT LE CONTROLE DE LA DISTRIEUTION

DES DONS POUR LA POPULATION HONGROISE QUI LUI ONT ETE OU QUI. LUL
SERAIENT CONFIES PAR DES GOUVERNEMENTS OU DES ORGANISMES PRIVES. CHA
LT DIRECTEMENT CMA SOIT PAR LINTERMEDIAIRE DU SECRETAIRE GENERAL
DES NATIONS UNIES AGISSANT DENTENTE AVEC LE couvzxnzninr
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" IDNGROIS STOP .3) LA DISTRIEUTION DE CES DONS PAR LINTERMEDIAIRE

. 'NEUTRE pu COMITE INTERNATIONAL DE LA CROIXROUGE SE FERA SELON LES T
FRINCIPES FONDAMENTAUX REGISSANT SON ACTION CHA A SAVOIR LA STRICTE D
MPARTIALITE ET LABSENCE DE TOUTE DISCRIMINATION AUTRE QUE CELLE S

DICTEE PAR LES BESOINS DES PERSONNES A SECOURIR STOP 4) DANS °
23 , b
CE BUT CMA LE COMITE xNTERNATIOQAL DE LA CROIXROUGE ETABLIRA DENTENIE-*!T "

M/EC LA CROIXROUGE uoucnoxs: DIFFERENTS PROGRAMMES DASSISTANCE QUI
SERONT REALISES PROSRESSIVEMENT SELON LURGENCE DES BESOINS ET EN FONG-
TION DES SECOURS DISPONIELES STOP A TITRE DEXEMPLE cMA IL EST PREVU .
IE VENIR EN AIDE EN PREMIER LIEU AUX HALADES CHA e
m y
pUX BLESSES DE TOUTE CATEGORIE CMA AUX zﬂramrs IN BAS AGE CMA AUX
CriMES ENCEINTES CMA AUX VIEILLARDS ET AUX INFIRMES STOP 5) TOUTES .

SACILITES SERONT ACCORDEES AU COMITE INTERNATIONAL DE LA CROIXROUSE -
AUx FINS DINSTALLER IMMEDIATEMENT EN HONGRIE UNE DELEGATION DIS-
fOSANT DU PERSONNEL NECESSAIRE POUR COLON A) ETABLIR. DENTENTE
B _ . | , o
A/EC LA CROIXROUGE KONGROISE LES PROGRANMES‘DASSISTANCE MENTIONNES |-

.~ Rus HAUT CMA B) ASSURER LA GARDE ET LA GESTION DES ENTREPOTS

. QUE CREERA LE COMITE INTERNATIONAL DE LA CROIXROUGE DANS LES P'RIN- 5

' CIPAUX CENTRES DE DISTRIBUTION CMA C) ACHEMINER LES SECOURS A

 DESTINATION DES tsrnzrors ou EN Pnovsuauc: DE CEUXCI CMA D) ~i‘
B e el e
$SSISTER A-kA DISTRIBUTION P PROPREMENT DITE DES SECOURS ET FAIRE nar—-'
 FORT AU COMITE INTERNATIONAL DE LA CROIZROUGE A GENEVE SUR CES -
DISTRIBUTIONS A LINTENTION DES DONATEURS STOP. ALINEA cs PEBSONNEL an
 “IRINCIPALEMENT DE NATIONALITE SUISSE CWA SERA PLACE SOUS LA nxnscv;:;
 TION DUN DELEGUE EN CREF CHA sx:csgnr A BUDAPEST 70
U i sy R
- MGISSANT EN ETROITE LIAISON AVEC LES sz?nsstnraurs nuz LA cnoxxnous:
HONGROISE. DESLGNERLA CET EEFET. smrwuﬂxn.umnmnnxf :




. RINCIPALEMENT DE NATIONALITE sUISSTCMA SERA PLACE SOUS LA nmzc- |
710N DUN' DELEGUE EN / IF cm SIEGEANT A BUDAPEST g
1717}
AZISSANT EN ETROITE LIAISON AVEC LES nzvn:sm'mms QUE LA CROIXROUGE
. JONGROISE DESIGNERA A CET EFFET STOP 6) AFIN DE PERMETTRE
LACCOMPLISSEMENT EFFICACE DE LACTION STRICTEMENT RUMANITAIRE DU
OMITE INTERNATIONAL DE LA CROIXROUGE CHA LA CROIXROUGE ET LE
©DUVERNEMENT HONGROIS VEILLERONT A CE QUE LA DELEGATION DU COMITE
INTERNATIONAL DE LA
P11 :
© (ROIXROUGE EN HONGRIE RECOIVE DANS LEXERCICE DE SES FONCTIONS CHA
ALDE ET PROTECTION DE LA PART DE TOUTES LES AUTORITES CIVILES ou
VILITAIRES STOP 7) LES DISPOSITIONS GENERALES DU PRESENT ACCORD
SFRONT COMPLEYEES PAR UN PLAN DOPERATION TECHNIQUE ETAFLI DENTENTE
DITRE LES REPRESENTANTS DE LA CROIXROUGE HONGROISE ET LE CHEF
v | : 0 : S
IE LA DELEGATION DU COMITE INTERNATIONAL DE LA CROIXROUGE A BUDAPEST
STOP &) LE PRESENT ACCOKD AYANT FOUR SEUL OBJET LA DISTRIBUTION |
IES SECOURS DESTINES A LA POPULATION HONGROISE CMA IL NE SAIRAIT
STRE INTERPRETE COMME LIKITANT LES AUTRES ACTIVITES HUMANITAIRES
QUE LE COMITE INTERNATIONAL DE LA CROIXROUGE POURRAIT ETRE ' ]
P13/23 , . e
APPELE A EXERCER EN HONGRIE CONFORMEMENT AUX STATUS DE LA CROIXROUGE
INTERNATIONALE OU AUX DISPOSITIONS DES CONVENTIONS DE GENEVE UNQUOTE .
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